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(54) Serrure à tringlerie pour valise

(57) L’invention concerne une serrure à tringlerie
(10) pour valise, ladite valise comprenant deux parties
rabattables, ladite serrure comprenant des crochets (20,
20’) solidaires de l’une des parties et des organes de
retenue (22, 22’) solidaires de l’autre partie, ladite serrure
comprenant des moyens de blocage (28, 28’) du dépla-
cement desdits crochets (20, 20’) et desdits organes de
retenue (22, 22’), lesdits moyens de blocage étant com-
mandés par une tringle verrouillable (34, 34’) ; selon l’in-

vention lesdits crochets (20, 20’) sont montés mobiles
en translation ; et lesdits moyens de blocage (28, 28’)
comprennent au moins une biellette (30, 30’) solidaire
de ladite tringle verrouillable (34, 34’), ladite tringle ver-
rouillable étant destinée à entraîner en pivotement ladite
biellette (30, 30’), entre une position dans laquelle ladite
biellette s’oppose au mouvement desdits crochets (20,
20’) et une position de dans laquelle ladite biellette auto-
rise le mouvement desdits crochets.
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Description

�[0001] La présente invention se rapporte à une serrure
à tringlerie destinée notamment au verrouillage des va-
lises.
�[0002] Des serrures de ce type équipent des valises
en deux parties rabattables l’une vers l’autre, et elles
comprennent des crochets solidaires d’un bord de l’une
des deux parties et des organes de retenue solidaires
d’un bord opposé de l’autre partie. Les crochets sont
montés en position fixe sur ledit bord, tandis que les or-
ganes de retenue sont montés mobiles en translation.
Après que les deux parties rabattables ont été rabattues
les organes de retenue sont susceptibles d’être entraînés
en translation pour venir en prises dans les crochets.
�[0003] De la sorte, les deux parties rabattables sont
maintenues en position fixe l’une par rapport à l’autre.
En outre, les organes de retenue sont reliés à un dispositif
de verrouillage par l’intermédiaire d’une tringle verrouilla-
ble de façon à verrouiller les organes de retenue dans la
position où ils sont en prise avec les crochets.
�[0004] Un avantage des serrures à tringlerie réside no-
tamment dans la possibilité de commander plusieurs dis-
positifs de verrouillage au moyen d’un seul point de fer-
meture alors que les autres serrures nécessitent un point
de fermeture par dispositif de verrouillage. Usuellement,
deux dispositifs de verrouillage sont commandés respec-
tivement par deux points de fermeture.
�[0005] On pourra se référer notamment au document
FR 2 788 548, dans lequel il est décrit une telle serrure.
�[0006] Un inconvénient de ces serrures à tringlerie ré-
sident d’une part dans la quantité de pièces à mettre en
oeuvre et dans leur complexité ce qui les rend relative-
ment coûteuses à fabriquer, et d’autre part dans leur
manque de sûreté. En effet, dès lors que le dispositif de
verrouillage est neutralisé les organes de retenue sont
susceptibles d’être écartés des crochets et la valise
ouverte.
�[0007] Un problème qui se pose alors et que vise à
résoudre la présente invention, est de fournir une serrure
à tringlerie qui soit non seulement peu coûteuse à fabri-
quer mais aussi qui soit plus sûre.
�[0008] Dans ce but, la présente invention propose une
serrure à tringlerie destinée au verrouillage d’une valise,
ladite valise comprenant deux parties rabattables, ladite
serrure comprenant des crochets solidaires de l’une des
deux parties et des organes de retenue solidaires de
l’autre partie, lesdits crochets et lesdits organes de rete-
nue étant respectivement mobiles en translation les uns
par rapport aux autres entre une position dans laquelle
ils sont en prise pour maintenir ensemble les deux par-
ties, et une position où ils sont écartés les uns des autres
pour libérer les deux parties, ladite serrure comprenant
des moyens de blocage du déplacement relatif desdits
crochets et desdits organes de retenue, lesdits moyens
de blocage étant commandés par au moins une tringle
verrouillable ; selon l’invention lesdits crochets sont mon-
tés mobiles en translation sur ladite une des deux

parties ; et lesdits moyens de blocage comprennent au
moins une biellette solidaire de ladite tringle verrouillable,
ladite tringle verrouillable étant destinée à entraîner en
pivotement ladite biellette, entre une position de ver-
rouillage dans laquelle ladite biellette s’oppose au mou-
vement desdits crochets et une position de déverrouilla-
ge dans laquelle ladite biellette autorise le mouvement
desdits crochets.
�[0009] Ainsi, une caractéristique de l’invention réside
d’une part, dans la mise en oeuvre de crochets mobiles
par rapport à la partie de valise sur lesquels ils sont mon-
tés, les organes de retenue étant alors montés en posi-
tion fixe par rapport à l’autre partie et d’autre part, dans
l’emploi d’une biellette montée pivotante et qui permet le
blocage en translation des crochets dans une position
de verrouillage et pivotée de la biellette. De la sorte, peu
de pièces sont nécessaires pour la mise en oeuvre de la
serrure à tringlerie conforme à l’invention.
�[0010] Avantageusement, ladite biellette présentant
une extrémité libre mobile, ladite tringle verrouillable est
solidaire d’une platine, ladite platine présentant une por-
tion inclinée formant rampe, et en ce que ladite extrémité
libre est adaptée à prendre appui sur ladite portion for-
mant rampe de façon à faire pivoter ladite biellette lors-
que ladite platine est entraînée en translation par ladite
tringle verrouillable. De la sorte, la biellette est entraînée
en pivotement par l’intermédiaire de la platine, son ex-
trémité libre venant à frottement prendre appui contre la
portion inclinée formant rampe.
�[0011] Selon un mode de mise en oeuvre de l’invention
particulièrement avantageux, ladite biellette présentant
un point de pivotement, ladite platine est destinée à être
entraînée vers ledit point de pivotement, son extrémité
libre en appui glissant contre ladite portion formant ram-
pe, pour porter ladite biellette dans ladite position de ver-
rouillage.
�[0012] En outre, ladite platine est maintenue par des
moyens élastiques dans une position correspondant à
ladite position de verrouillage, les moyens élastiques for-
mant alors des moyens de rappel qui permettent, en cas
de neutralisation de l’organe de verrouillage et donc de
libération de la tringle de verrouillage, de maintenir la
platine dans une position où elle maintient ladite biellette
dans la position de verrouillage.
�[0013] Selon un mode de réalisation de l’invention
avantageux, lesdits crochets sont solidaires d’une pla-
que de verrouillage montée coulissante selon une direc-
tion déterminée, et ladite biellette vient bloquer en trans-
lation ladite plaque de verrouillage dans ladite position
de verrouillage. De la sorte, il est d’une part possible de
monter en parallèle plusieurs crochets sur une même
plaque de verrouillage, ce qui permet d’assurer une plus
grande sûreté, et d’autre part de mieux guider les cro-
chets en translation par l’intermédiaire de la plaque de
verrouillage qui par exemple coulisse entre deux surfa-
ces d’appui.
�[0014] De façon préférentielle, ladite plaque de ver-
rouillage présente une lumière oblongue qui s’étend se-
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lon ladite direction déterminée et à l’intérieur de laquelle
l’extrémité libre de la biellette est adaptée à être guidée,
une encoche étant pratiquée dans ladite lumière oblon-
gue de façon que ladite biellette puisse coopérer avec
ladite encoche dans ladite position de verrouillage. En
outre, selon un mode de mise en oeuvre particulier, ladite
biellette est montée pivotante sensiblement parallèle-
ment à ladite plaque de verrouillage, ladite extrémité libre
étant munie d’un doigt sensiblement perpendiculaire à
la biellette et destiné à être engagé dans ladite lumière
oblongue pour venir à l’intérieur de ladite encoche dans
ladite position de verrouillage.
�[0015] Par ailleurs, selon une variante d’exécution par-
ticulièrement avantageuse la serrure objet de l’invention
comprend une paire de crochets et une paire de moyens
de blocage correspondants, les moyens de blocage de
ladite paire étant espacés les uns des autres, et les trin-
gles respectives desdits moyens de blocage convergent
l’une vers l’autre pour rejoindre un organe de verrouillage
commun. De la sorte, deux moyens de blocage couplés
à leurs crochets correspondants sont adaptés à être
commandé par un seul et unique organe de verrouillage,
ce qui permet non seulement d’augmenter la sûreté de
la valise mais aussi de réduire l’encombrement de la ser-
rure conforme à l’invention. Préférentiellement, ledit or-
gane de verrouillage commun est commandé par des
moyens de motorisation électriques.
�[0016] Avantageusement, l’organe de verrouillage
commun et lesdites tringles convergentes comprennent
un système pignon/crémaillères, les deux tringles de ver-
rouillage s’étendant tangentiellement dans deux parties
diamétralement opposées du pignon.
�[0017] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion ressortiront à la lecture de la description faite ci-�après
de modes de réalisation particuliers de l’invention, don-
nés à titre indicatif mais non limitatif, en référence aux
dessins annexés sur lesquels : �

- la Figure 1 est une vue schématique partielle en
perspective d’une serrure à tringlerie conforme à l’in-
vention dans une position déverrouillée;

- la Figure 2 est une vue schématique de face d’un
élément de la serrure illustrée à la Figure 1 ;

- la Figure 3 est une vue schématique de face d’un
autre élément de la serrure telle qu’illustrée à la Fi-
gure 1 ;

- la Figure 4 est une vue schématique de dessus dudit
autre élément illustré à la Figure 3 ; et,

- la Figure 5 est une vue schématique partielle en
perspective de la serrure à tringlerie illustrée à la
Figure 1 dans une position verrouillée.

�[0018] La Figure 1 montre une serrure à tringlerie 10
conforme à l’invention et qui est destinée à être installée
le long d’un bord d’une partie rabattable d’une valise ou
d’un coffre.
�[0019] La serrure à tringlerie 10 comprend deux en-
sembles identiques 12,14 opposés et symétriques l’un

de l’autre par rapport à un plan de symétrie P, incluant
un point central 16 au niveau duquel, ainsi qu’on l’expli-
quera ci-�après demeure un organe de verrouillage non
représenté. Aussi, les références aux organes du pre-
mier ensemble 12 porteront la même référence que cel-
les des organes du premier ensemble 14 correspon-
dants, affecté du signe « ’ ». Le premier ensemble 12
présente une plaque de verrouillage 18’, munie de cro-
chets 20’ tandis que le second ensemble 14 n’en com-
porte pas pour laisser apparaître les éléments qu’elle
masque sur la Figure. En outre, et de façon schématique,
les crochets 20’ sont engagés dans des organes de re-
tenue 22’ solidaires du bord opposé de l’autre partie ra-
battable de la valise non représentée.
�[0020] La plaque de verrouillage de 18’ présente une
lumière oblongue 24’ qui s’étend selon une direction pa-
rallèle à une droite moyenne Dm joignant les deux en-
sembles 12, 14. La lumière oblongue 24’ présente à l’une
de ses extrémités une encoche perpendiculaire 26’. En
outre, la plaque de verrouillage 18’ est montée coulis-
sante selon cette même direction et elle est adaptée à
être entraînée en translation manuellement au moyen
d’un organe d’entraînement formé par exemple d’un bou-
ton poussoir, selon un sens opposé au second ensemble
14 afin de dégager les crochets 20’ des organes de re-
tenue 22’. De plus, elle est rappelée en translation vers
le second ensemble par un ressort non représenté afin
de maintenir, dans une position de repos, les crochets
20’ en prise dans les organes de retenue 22’.
�[0021] Le second ensemble 14 laisse apparaître des
moyens de blocage 28 en translation d’une plaque de
verrouillage identique à celle du premier ensemble 12,
mais symétrique par rapport au plan P. Ces moyens de
blocage 28 comprennent une biellette 30 montée articu-
lée autour de l’une de ses extrémités 32, perpendiculai-
rement à un axe A, une tringle verrouillable 34 et une
platine d’entraînement 36 qui relie la biellette 30 et la
tringles 34. En outre, de manière symétrique le premier
ensemble 12 comporte une tringle de verrouillage 34’
étendue vers le second ensemble 14, les deux tringles
de verrouillage 34,34’ présentant respectivement des ex-
trémités formant crémaillère 35, 35’ parallèles entre elles
et solidaires d’un seul pignon 37 dans lequel elles s’en-
grènent de façon diamétralement opposée. Le pignon
37, commandable en rotation par une poignée, est sus-
ceptible d’être maintenu en position fixe par des moyens
de condamnation à clé et à barillet par exemple. En outre,
le pignon 37 est, selon un mode particulier de mise en
oeuvre de l’invention, commandé au moyen d’une mo-
torisation électrique, par exemple par un moteur électri-
que.
�[0022] On retrouve sur la Figure 2 et de façon plus
schématique, la biellette 30 adaptée à pivoter autour de
son extrémité 32, la tringle verrouillable 34 et la platine
d’entraînement 36 qui est également montée mobile en
translation selon la droite moyenne Dm. Cette dernière
est solitaire en translation de la tringle verrouillable 34
selon la direction de la droite moyenne Dm. En outre la
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platine 36 présente une portion inclinée formant rampe
38, formée par un bord d’un évidement longitudinal incli-
né 40 selon une droite T, qui est pratiqué dans la platine
36. Cet évidement longitudinal 40 forme un angle aigu
avec la tringle de verrouillage 34.
�[0023] Par ailleurs, la biellette 30 qui est parallèle au
plan moyen défini par la platine 36 présente une extré-
mité libre 42 équipée d’un ergot transversal 44 qui ap-
paraît sur la Figure 4 et qui s’étend d’un côté de la biellette
30 dans l’évidement longitudinal incliné 40. En outre, un
doigt de blocage 46, opposé à l’ergot transversal 44
s’étend transversalement de l’autre côté de la biellette
30.
�[0024] Sur la Figure 1, le doigt de blocage 46 apparaît
en saillie de la biellette 30, pour le second ensemble 14,
et à travers la lumière oblongue 24’ de la plaque de ver-
rouillage 18’ pour le premier ensemble 12. On notera,
que les éléments du premier ensemble 12 sont disposés
symétriquement par rapport au plan de symétrie P dans
le second ensemble 14, et qu’en conséquence, les ex-
trémités libres 42, 42’ des biellettes 30, 30’ s’étendent
dans deux sens opposés comme les évidements longi-
tudinaux inclinés 40, 40’ des platines 36, 36’.
�[0025] On retrouve sur la Figure 3 le second ensemble
14 équipé d’une plaque de verrouillage 18 et par trans-
parence en arrière de cette plaque de verrouillage 18, la
platine 36 et son évidement longitudinal incliné 40 ainsi
que la biellette 30 munie de son doigt de blocage 46 qui
s’étend en avant du plan de la Figure à travers la lumière
oblongue 24. En outre, on retrouve également à l’extré-
mité de la lumière oblongue 24 l’encoche perpendiculaire
26. On notera ici également, que la plaque de verrouillage
18 est symétrique de la plaque de verrouillage 18’ du
premier ensemble 12 par rapport au plan de symétrie P.
�[0026] Ainsi, lorsque la tringle verrouillable 34 est en-
traînée en translation vers le premier ensemble 12 selon
la flèche F par entraînement en rotation du pignon 37
dans le sens des aiguilles d’une montre, la portion incli-
née formant rampe 38 du second ensemble 14, est en-
traînée vers l’extrémité 32 pivotante de la biellette 30 et
vient en appui glissant contre l’ergot 44 et provoque l’en-
traînement en rotation horaire R de la biellette 30 dont
le doigt de blocage 46 vient alors s’engager dans l’enco-
che perpendiculaire 26. Parallèlement, la tringle de ver-
rouillage 34’ du premier ensemble 12 qui apparaît sur
les Figures 1 et 5 est entraînée en translation dans une
direction F’ opposée à F pour produire les mêmes effets
et porter ainsi le doigt de blocage 46’ du premier ensem-
ble 12 dans l’encoche perpendiculaire 26’ de la lumière
oblongue 24’ ménagée dans la plaque de verrouillage
18’ ainsi que le montre la Figure 5.
�[0027] De la sorte, la plaque de verrouillage 18’ du
premier ensemble 12 est bloquée en translation grâce
au doigt de blocage 46’ qui est engagé dans l’encoche
perpendiculaire 26’, les deux bords opposés de l’enco-
che perpendiculaire 26’ étant susceptibles de venir en
butée contre le doigt de blocage 46’.
�[0028] En outre, les premier et second ensembles 12,

14, présentent des ressorts de rappel 50, 50’ qui entraî-
nent à force respectivement les deux platines 36, 36’
l’une vers l’autre, respectivement selon les directions F
et F’ lorsque les tringles de verrouillage 34, 34’ sont libres
de manière à engager les doigts de blocage 46, 46’ dans
leurs encoches perpendiculaires 26, 26’ respectives.
Ces ressorts de rappel 50, 50’ permettent, en cas d’ef-
fraction et de neutralisation du pignon 37, de maintenir
les biellettes 30, 30’ dans la position de verrouillage.
�[0029] Selon un autre mode de réalisation, le système
pignon crémaillère est remplacé par un système à ca-
mes. Les deux tringles de verrouillage présentent alors
une extrémité libre d’appui et elles se prolongent l’une
vers l’autre, leurs extrémités libre en regard l’une de
l’autre. Par ailleurs, entre les deux extrémités libres, est
interposée une couronne rotative dont la partie périphé-
rique présente deux bords opposés découpés qui s’éloi-
gnent l’un de l’autre en hélice inverse et en formant rampe
hélicoïdale et ce, au moins sur une partie de la circonfé-
rence de la couronne. La couronne est mue par l’inter-
médiaire d’un arbre central étendu sensiblement paral-
lèlement audites tringles et à distance de façon à insérer
entre lesdites extrémités libres ladite partie périphérique,
lesdites extrémités libres respectivement en appui contre
lesdits bords opposés.
�[0030] Ainsi, lorsque les deux extrémités libres sont
en appui contre les deux bords opposés formant rampe
hélicoïdale de la couronne rotative dans une portion de
partie périphérique où les deux bords opposés sont rap-
prochés l’un de l’autre, les deux tringles sont rappro-
chées l’une de l’autre, et conformément au mode de mise
en oeuvre de l’invention décrit ci-�dessus, les biellettes
sont maintenues dans une position de verrouillage. En
revanche, après que la couronne rotative a été entraînée
en rotation, les bords opposés formant rampe hélicoïdale
sont venus en appui glissant respectivement contre les
extrémités libres des tringles en formant rampes et ont
provoqués l’écartement simultané desdites extrémités li-
bres, l’une de l’autre et par conséquent l’entraînement
des tringles dans deux sens opposés. De la sorte, les
platines respectives ont provoqués l’entraînement des
biellettes dans la position de déverrouillage et par là-
même, la compression desdits ressorts de rappel.
�[0031] Bien évidemment, à l’inverse, dès que la cou-
ronne est entraînée en rotation dans le sens inverse, les
deux bords opposés contre lesquels les extrémités libres
des tringles sont en appui se rapprochent, et grâce aux
ressorts de rappel, les tringles et les platines respectives
se rapprochent également les unes des autres pour en-
traîner à nouveau les biellettes dans une position de ver-
rouillage.
�[0032] Par ailleurs, selon une autre variante de réali-
sation de l’invention non représentée, la serrure à trin-
glerie comprend deux paires de crochets, chaque cro-
chet comportant en réalité deux becs solidaires d’une
seule plaque de verrouillage, et deux paires de moyens
de blocage correspondants adaptés à venir bloquer res-
pectivement les plaques de verrouillage. Les moyens de
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blocage de l’une des paires sont respectivement couplés
avec les moyens de blocage de l’autre paire de moyens
de blocage et les moyens de blocage couplés deux à
deux sont espacés les uns des autres. Par ailleurs, les
platines des moyens de blocage couplés ensemble, sont
respectivement solidaires d’une seule tringle, de telle
sorte que les deux tringles des deux couples de moyens
blocage peuvent converger l’une vers l’autre pour pou-
voir être actionnées ensemble selon un des modes pré-
cités.

Revendications

1. Serrure à tringlerie (10) destinée au verrouillage
d’une valise, ladite valise comprenant deux parties
rabattables, ladite serrure comprenant des crochets
(20, 20’) solidaires de l’une des deux parties et des
organes de retenue (22, 22’) solidaires de l’autre par-
tie, lesdits crochets (20, 20’) et lesdits organes de
retenue (22, 22’) étant respectivement mobiles en
translation les uns par rapport aux autres entre une
position dans laquelle ils sont en prise pour maintenir
ensemble les deux parties, et une position où ils sont
écartés les uns des autres pour libérer les deux par-
ties, ladite serrure comprenant des moyens de blo-
cage (28, 28’) du déplacement relatif desdits cro-
chets (20, 20’) et desdits organes de retenue (22,
22’), lesdits moyens de blocage étant commandés
par au moins une tringle verrouillable (34, 34’) ;�
caractérisée en ce que  lesdits crochets (20, 20’)
sont montés mobiles en translation sur ladite une
des deux parties ;�
et en ce que lesdits moyens de blocage (28, 28’)
comprennent au moins une biellette (30, 30’) soli-
daire de ladite tringle verrouillable (34, 34’), ladite
tringle verrouillable étant destinée à entraîner en pi-
votement ladite biellette (30, 30’), entre une position
de verrouillage dans laquelle ladite biellette s’oppo-
se au mouvement desdits crochets (20, 20’) et une
position de déverrouillage dans laquelle ladite biel-
lette autorise le mouvement desdits crochets.

2. Serrure à tringlerie selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que , ladite biellette (30, 30’) présen-
tant une extrémité libre (42, 42’) mobile, ladite tringle
verrouillable (34, 34’) est solidaire d’une platine (36,
36’), ladite platine présentant une portion inclinée
(38, 38’) formant rampe, et en ce que ladite extré-
mité libre est adaptée à prendre appui sur ladite por-
tion inclinée (38, 38’) formant rampe de façon à faire
pivoter ladite biellette (30, 30’) lorsque ladite platine
(36, 36’) est entraînée en translation par ladite tringle
verrouillable (34, 34’).

3. Serrure à tringlerie selon la revendication 2, carac-
térisée en ce que , ladite biellette (30, 30’) présen-
tant un point de pivotement (32, 32’), ladite platine

(36, 36’) est destinée à être entraînée vers ledit point
de pivotement pour porter ladite biellette (30, 30’)
dans ladite position de verrouillage.

4. Serrure à tringlerie selon la revendication 2 ou 3,
caractérisée en ce que  ladite platine (36, 36’) est
maintenue par des moyens élastiques (50, 50’) dans
une position correspondant à ladite position de ver-
rouillage.

5. Serrure à tringlerie selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 4, caractérisée en ce que  lesdits
crochets (20, 20’) sont solidaires d’une plaque de
verrouillage (18, 18’) montée coulissante selon une
direction déterminée, et en ce que ladite biellette
(30, 30’) vient bloquer en translation ladite plaque
de verrouillage (18, 18’) dans ladite position de ver-
rouillage.

6. Serrure à tringlerie selon la revendication 5, carac-
térisée en ce que  ladite plaque de verrouillage (18,
18’) présente une lumière oblongue (24, 24’) qui
s’étend selon ladite direction déterminée, une enco-
che (26, 26’) étant pratiquée dans ladite lumière
oblongue et en ce que ladite biellette (30, 30’) coo-
père avec ladite encoche (26, 26’) dans ladite posi-
tion de verrouillage.

7. Serrure à tringlerie selon la revendication 6, carac-
térisée en ce que  ladite biellette (30, 30’) est montée
pivotante sensiblement parallèlement à ladite pla-
que de verrouillage (18, 18’), ladite extrémité libre
étant munie d’un doigt (46, 46’) destiné à être engagé
dans ladite lumière oblongue (24, 24’) pour venir à
l’intérieur de ladite encoche (26, 26’) dans ladite po-
sition de verrouillage.

8. Serrure à tringlerie selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 7, caractérisée en ce qu’ elle com-
prend une paire de crochets (20, 20’) et une paire
de moyens de blocage (28, 28’) correspondants, les
moyens de blocage de ladite paire de crochets étant
espacés les uns des autres, et en ce que les tringles
respectives (34, 34’) desdits moyens de blocage
convergent l’une vers l’autre pour rejoindre un orga-
ne de verrouillage commun (37).

9. Serrure à tringlerie selon la revendication 8, carac-
térisée en ce que  ledit organe de verrouillage (37)
commun et lesdites tringles (34, 34’) convergentes
comprennent un système pignon (37)�/crémaillères
(35, 35’).

10. Serrure à tringlerie selon la revendication 8, carac-
térisée en ce que  ledit organe de verrouillage com-
mun comprend une couronne rotative, ladite couron-
ne rotative présentant deux bords opposés, lesdits
bords opposés présentant chacun une partie décou-
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pée en hélice formant rampe hélicoïdale, les deux
parties en hélice s’étendant de façon inverse l’une
de l’autre ; �
et en ce que chacune desdites tringles présente une
extrémité libre d’appui, les extrémités libres desdites
tringles étant destinées à venir respectivement en
appui contre lesdites portions en hélice de façon que
l’entraînement en rotation de ladite couronne rotati-
ve provoque simultanément le mouvement en trans-
lation desdites tringles (34, 34’) dans des sens op-
posés l’un de l’autre.

11. Serrure à tringlerie selon l’une quelconque des re-
vendications 8 à 10, caractérisée en ce qu’ elle
comprend des moyens de condamnation destinés à
maintenir ledit organe de verrouillage commun en
position fixe.

12. Serrure à tringlerie selon l’une quelconque des re-
vendications 8 à 11, caractérisée en ce que  ledit
organe de verrouillage commun est commandé par
des moyens de motorisation électriques.

13. Serrure à tringlerie selon l’une quelconque des re-
vendications 8 à 12, caractérisée en ce qu’ elle
comprend deux paires de crochets (20, 20’) et deux
paires de moyens de blocage (28, 28’) correspon-
dants, les moyens de blocage de l’une des paires
étant respectivement couplés avec les moyens de
blocage de l’autre paire de moyens de blocage, les
moyens de blocage couplés deux à deux étant es-
pacés les uns des autres, et en ce que les platines
des moyens de blocage couplés sont respective-
ment solidaires d’une seule tringle.
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